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La TVA sur les médicaments importés provoque la colère des
pharmaciens tunisiens
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Les pharmaciens d’officine tunisiens ont organisé hier un rassemblement devant le parlement. Par cette action
revendicative, ils ont manifesté leur désapprobation vis à vis de la mise en place de la TVA sur les médicaments importés
que prévoit le projet de loi des finances 2017.

Étant donné que les prix des médicaments resteront inchangés,  cette TVA sera, d'après des pharmaciens , supportée
comme suit : - 4 points à la charge de la Pharmacie Centrale, - 0.5 point à la charge des grossistes et - 1.5 point à la
charge des officinaux. Une telle mesure pourrait engendrer une baisse de 33 à 40 % du bénéfice net du pharmacien. Ceci
viendra s’ajouter à la contribution exceptionnelle de 7.5%. Selon un communiqué du Syndicat des pharmaciens d’officine
de Tunisie (SPOT) : « Cette disposition de la loi, est anticonstitutionnelle et contraire aux principes généraux de la TVA et
c’est une première en matière de législation fiscale.  D’autre part, elle constitue une injustice flagrante contre une
profession qui a toujours été un bon élève pour le paiement des impôts et va la précipiter dans une situation très difficile
qui risque de provoquer la faillite d’un grand nombre de pharmacies. » Affaire à suivre


